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ARKEMA

Société anonyme au capital de 604 538 230 €.
Siège social : 4-8, cours Michelet, 92800 Puteaux.

445 074 685 R.C.S. Nanterre.

Avis de réunion
Mmes et MM. les actionnaires de la société Arkema sont informés qu’ils seront prochainement convoqués en Assemblée Générale Mixte (ordinaire et
extraordinaire) pour le lundi 21 mai 2007 à 10 heures (sur première convocation) au siège social de la société - 4-8, cours Michelet, 92800 Puteaux.
Cette assemblée ne pourra pas, selon toute vraisemblance, délibérer à cette date faute de quorum.
Dans ces conditions, elle serait convoquée à nouveau pour le mardi 5 juin 2007 à 16 heures (sur deuxième convocation), au Palais des Congrès,
Amphithéâtre bleu, 2, place de la Porte Maillot, 75017 Paris, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour et les projets de résolutions suivants :

Ordre du jour.

I / Résolutions de la compétence de l’assemblée générale ordinaire :

— Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2006 ;
— Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2006 ;
— Affectation des résultats de l’exercice ;
— Rapport spécial des Commissaires aux Comptes sur les conventions visées à l’article L.225-38 du Code de commerce ;
— Ratification du transfert de siège social de la société ;
— Ratification de la cooptation d’un administrateur ;
— Autorisation à donner au Conseil d’administration pour opérer sur les actions de la société.

II / Résolutions de la compétence de l’assemblée générale extraordinaire :

— Autorisation donnée au conseil d’administration à l’effet de réduire le capital de la société par annulation d’actions ;
— Pouvoirs en vue de l’accomplissement des formalités.

TEXTE DES PROJETS DE RESOLUTION

I / Résolutions de la compétence de l’assemblée générale ordinaire.
Première résolution (Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2006). — L'assemblée générale, statuant aux conditions de
quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir entendu la lecture des rapports du Conseil d'administration et du
rapport général des Commissaires aux Comptes, approuve les comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2006 ainsi que les opérations traduites
dans ces comptes et résumées dans ces rapports.

Deuxième résolution (Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2006). — L'assemblée générale, statuant aux conditions
de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir entendu la lecture des rapports du Conseil d'administration et
du rapport des Commissaires aux Comptes sur les comptes consolidés, approuve les comptes consolidés de l'exercice clos le 31 décembre 2006, ainsi
que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports.

Troisième résolution (Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2006). — L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et
de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, sur proposition du Conseil d’administration, décide d’affecter le résultat de l’exercice
clos le 31 décembre 2006 s’élevant à 18.124.589,06 euros en totalité au poste report à nouveau.

La société n’a pas distribué de dividendes au cours des trois derniers exercices.

Conformément aux dispositions de l’article 223 quater du Code Général des Impôts, l’assemblée générale constate qu’il n’a pas été engagé de dépenses
et charges visées à l’article 39-4 dudit Code au cours de l’exercice écoulé.

Quatrième résolution (Approbation des conventions visées à l’article L. 225-38 du Code de commerce). — L'assemblée générale, statuant aux conditions
de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir entendu la lecture du rapport spécial des Commissaires aux
Comptes sur les conventions visées aux articles L.225-38 et suivants du Code de commerce, en prend acte et déclare approuver les opérations qui y
sont relatées.

Cinquième résolution (Ratification du transfert du siège social de la société). — L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité
requises pour les assemblées générales ordinaires, décide de ratifier le transfert du siège social de la société au 420, rue d’Estienne d’Orves, 92700
Colombes décidé par le Conseil d’administration en date du 13 mars 2007.

Sixième résolution (Ratification de la cooptation de M. Tidjane Thiam en qualité d’administrateur). — L’assemblée générale, statuant aux conditions
de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, ratifie la nomination par cooptation de M. Tidjane Thiam en qualité
d’administrateur décidée par le conseil d’administration lors de sa séance du 12 septembre 2006 en remplacement de M. Bernard Boyer, démissionnaire.

CONVOCATIONS

ASSEMBLÉES D'ACTIONNAIRES ET DE PORTEURS DE
PARTS



11 avril 2007  BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES  Bulletin n° 44
M. Tidjane Thiam exercera ses fonctions pour la durée restant à courir du mandat de son prédécesseur, soit jusqu’à l’issue de l’assemblée générale
ordinaire appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 2008.

Septième résolution (Autorisation donnée au conseil d’administration à l’effet de mettre en oeuvre un programme d'achat d'actions de la société). —
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport
du conseil d'administration,

autorise la société à acheter, conformément aux articles L.225-209 et suivants du Code de commerce, ses propres actions, dans la limite de 10 % du
nombre total des actions composant le capital social, étant précisé que cette limite de 10 % s’applique à un montant de capital de la société qui sera, le
cas échéant, ajusté pour prendre en compte les opérations affectant le capital social postérieurement à la présente assemblée, dans les conditions suivantes :

— le prix unitaire maximum d'achat ne devra pas excéder 60 euros.

Le conseil d'administration pourra toutefois ajuster le prix d'achat sus-mentionné en cas d'incorporation de primes, de réserves ou de bénéfices, donnant
lieu soit à l'élévation de la valeur nominale des actions, soit à la création et à l'attribution gratuite d'actions, ainsi qu'en cas de division de la valeur
nominale de l'action ou de regroupement d'actions, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, pour tenir compte de l'incidence de ces
opérations sur la valeur de l'action.

— le montant maximum des fonds destinés à la réalisation de ce programme d’achat d’actions s’élève à 200 millions d’euros ;

— les acquisitions réalisées par la société en vertu de la présente autorisation ne peuvent en aucun cas l’amener à détenir, directement ou indirectement,
plus de 10 % des actions composant le capital social ;

— les actions rachetées et conservées par la société seront privées de droit de vote et ne donneront pas droit au paiement du dividende ;

— l'acquisition ou le transfert de ces actions peut être effectué à tout moment, y compris en période d’offre publique, sous réserve que celle-ci soit
réglée intégralement en espèces, dans les conditions et limites, notamment de volumes et de prix, prévues par les textes en vigueur à la date des opérations
considérées, par tous moyens, notamment sur le marché ou de gré à gré, y compris par acquisition ou cession de blocs, par le recours à des instruments
financiers dérivés négociés sur un marché réglementé ou de gré à gré, dans les conditions prévues par les autorités de marché et aux époques que le
conseil d'administration ou la personne agissant sur la délégation du conseil d'administration appréciera.

Ces achats d’actions pourront être effectués en vue de toute affectation permise par la loi ou qui viendrait à être permise par la loi, et notamment en vue :

— de mettre en oeuvre les pratiques de marché admises par l’Autorité des marchés financiers telles que (i) l’achat d’actions de la société pour conservation
et remise ultérieure à l'échange ou en paiement dans le cadre d'opérations éventuelles de croissance externe, étant précisé que le nombre d’actions
acquises en vue de leur remise ultérieure dans le cadre d’une opération de fusion, de scission ou d’apport ne peut excéder 5 % de son capital au moment
de l’acquisition ou (ii) les opérations d’achat ou de vente dans le cadre d'un contrat de liquidité conclu avec un prestataire de services d'investissement
et conforme à la charte de déontologie reconnue par l'Autorité des marchés financiers, ainsi que (iii) toute pratique de marché qui serait ultérieurement
admise par l’Autorité des marchés financiers ou par la loi ;

— de mettre en place et d’honorer des obligations et notamment de remettre des actions à l'occasion de l'exercice de droits attachés à des valeurs
mobilières donnant accès par tous moyens immédiatement ou à terme à des actions de la société, ainsi que réaliser toutes opérations de couverture à
raison des obligations de la société (ou de l’une de ses filiales) liées à ces valeurs mobilières, dans les conditions prévues par les autorités de marché et
aux époques que le conseil d'administration ou la personne agissant sur la délégation du conseil d'administration appréciera,

— de couvrir des plans d’options d’achat d’actions octroyés aux salariés ou mandataires sociaux de la société ou de son groupe ;

— d’attribuer gratuitement aux salariés ou mandataires sociaux de la société ou de son groupe des actions de la société dans les conditions visées par
les articles L. 225-197-1 et suivants du Code de commerce ;

— de proposer aux salariés d’acquérir des actions, directement, ou par l’intermédiaire d’un Plan d’épargne entreprise dans les conditions prévues par
la loi, notamment les articles L. 443-1 et suivants du Code du travail ;

— de réduire le capital de la société.

Le conseil d’administration informera chaque année l’assemblée générale des opérations réalisées dans le cadre de la présente résolution conformément
à l’article L. 225-209 du Code de commerce.

L’assemblée générale confère tous pouvoirs au conseil d’administration, avec faculté de délégation, pour passer tous ordres de bourse, conclure tous
accords, établir et modifier tous documents, notamment d’information, effectuer toutes formalités, en ce compris affecter ou réaffecter les actions
acquises aux différentes finalités poursuivies, et toutes déclarations auprès de l'Autorité des marchés financiers et de tous organismes et, d’une manière
générale, faire tout ce qui est nécessaire.

Cette autorisation est donnée pour une période de dix-huit mois à compter du jour de la présente assemblée ou jusqu’à la date de son renouvellement
par une assemblée générale ordinaire avant l’expiration de la période de dix-huit mois susvisée. Elle annule pour sa partie non utilisée la dixième
résolution de l’assemblée générale mixte du 10 mai 2006.

II/ Résolutions de la compétence de l’assemblée générale extraordinaire.

Huitième résolution (Autorisation donnée au conseil d’administration à l’effet de réduire le capital par annulation d’actions). — L’assemblée générale,
statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires et conformément à l’article L. 225-209 du Code
de commerce, connaissance prise du rapport du conseil d’administration et du rapport spécial du commissaire aux comptes,

— délègue au conseil d’administration tous pouvoirs à l’effet de procéder à l’annulation, en une ou plusieurs fois, dans la limite de 10 % du capital de
la société de tout ou partie des actions de la société acquises dans le cadre du programme d’achat d’actions autorisé par la septième résolution qui
précède ou encore de programmes d’achat d’actions autorisés postérieurement à la date de la présente assemblée ;
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— décide que l’excédent du prix d’achat des actions sur leur valeur nominale sera imputé sur le poste « Primes d’émission » ou sur tout poste de réserves
disponibles, y compris la réserve légale, celle-ci dans la limite de 10 % de la réduction de capital réalisée ;

— délègue au conseil d’administration tous pouvoirs, avec faculté de délégation dans les conditions légales, pour procéder à la réduction de capital
résultant de l’annulation des actions et à l’imputation précitée, ainsi que pour modifier en conséquence les statuts ;

— fixe à 24 mois à compter du jour de la présente assemblée la durée de cette autorisation.

Neuvième résolution (Pouvoirs pour formalités). — L’assemblée générale confère tous pouvoirs au porteur d’une copie ou d’un extrait du procès–
verbal de la présente assemblée à l’effet d’accomplir toutes formalités légales de publicité.

_______________

L’assemblée générale se compose de tous les actionnaires quel que soit le nombre de leurs actions. Nul ne peut y représenter un actionnaire s’il n’est
lui même actionnaire ou conjoint de l’actionnaire représenté (article L. 225-106 du Code de commerce).

Conformément à l’article R.225-85 du Code de commerce (anciennement article 136 du décret n° 67-236 du 23 mars 1967), il est justifié du droit de
participer à l’assemblée générale par l’enregistrement comptable des titres au nom de l’actionnaire ou de l’intermédiaire inscrit pour son compte (en
application du septième alinéa de l’article L. 228-1 du Code de commerce), au troisième jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, heure de Paris,
(J-3) soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la société (ou de son mandataire), soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire
habilité.

L’inscription ou l’enregistrement comptable des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par les intermédiaires financiers est constaté par une
attestation de participation délivrée par ces derniers (ou par voie électronique, dans les conditions prévues à l’article R.225-61 du Code de commerce
(anciennement article 119 du décret du 23 mars 1967), en annexe :

— de la procuration de vote ;
— du formulaire de vote à distance ;
— de la demande de carte d’admission établie au nom de l’actionnaire ou pour le compte de l’actionnaire représenté par l’intermédiaire inscrit.

Les actionnaires désirant assister personnellement à cette assemblée devront en faire la demande en retournant leur formulaire de vote soit directement
auprès de BNP Paribas Securities Services, GCT Emetteurs, Assemblées, Immeuble Tolbiac, 75450 Paris Cedex 09 pour les actionnaires nominatifs,
soit auprès de leur intermédiaire financier pour les actionnaires au porteur, et recevront une carte d’admission.
Toutefois, si un actionnaire au porteur souhaite participer physiquement à l’assemblée et n’a pas reçu sa carte d’admission à J-3, il devra demander à
son intermédiaire financier de lui délivrer une attestation de participation qui lui permettra de justifier de sa qualité d’actionnaire à J-3 pour être admis
à l’assemblée.

A défaut d’assister personnellement à cette assemblée, les actionnaires peuvent choisir entre l’une des trois formules suivantes :

— Adresser une procuration à la société sans indication de mandataire ;
— Donner une procuration à un autre actionnaire ou à son conjoint ;
— Voter par correspondance.

Tout actionnaire peut solliciter de son intermédiaire un formulaire lui permettant de voter par correspondance ou de se faire représenter à l'assemblée.

L'attestation ainsi que le formulaire devront être adressés par les intermédiaires financiers à:

BNP PARIBAS Securities Services
GCT Emetteurs

Assemblées
Immeuble Tolbiac

75450 Paris Cedex 09

Les votes par correspondance ne seront pris en compte que pour les formulaires dûment remplis et parvenus à la société ou à son mandataire susvisé,
trois jours calendaires au moins avant la réunion de l'Assemblée Générale.

S’il retourne ledit formulaire aux fins de voter par correspondance, il n’aura plus la possibilité de se faire représenter (procuration) ou de participer
directement à l’assemblée.

Les demandes d’inscription de projets de résolutions à l’ordre du jour par les actionnaires remplissant les conditions prévues par l’article R.225-71 du
Code de commerce (anciennement article 128 du décret du 23 mars 1967) doivent êtres envoyées au siège social à l’attention du Président du Conseil
d’Administration, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, jusqu’à 25 jours (calendaires) avant la tenue de l’assemblée générale. Les
demandes doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte.

L’examen de la résolution est subordonné à la transmission, par les auteurs de la demande, d’une nouvelle attestation justifiant de l’enregistrement
comptable des titres dans les mêmes comptes au troisième jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, heure de Paris.

Le Conseil d’Administration.

0703761


